
ANNEXE 2
PROCÉDURE DE DEMANDE DE LA PROTECTION FONCTIONNELLE AU SEIN DES

MINISTÈRES SOCIAUX

1. Champ de la protection fonctionnelle

Prévue par les dispositions de l'article 11 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, la protection 
fonctionnelle constitue le droit, pour tout agent public d'être protégé par son administration dans les 
cas suivants :

- les condamnations civiles prononcées contre lui à raison de faits qui n'ont pas le caractère d'une
faute personnelle détachable de l'exercice des fonctions ;

- les poursuites pénales dont il peut être l'objet à l'occasion de faits qui n'ont pas le caractère d'une
faute personnelle détachable de l'exercice des fonctions, et/ou lorsqu'il est entendu en qualité de
témoin assisté, placé en garde à vue ou se voit proposer une composition pénale à raison de ces
mêmes faits ;

- les atteintes volontaires à l'intégrité de la personne, les violences, les agissements constitutifs de
harcèlement, les menaces, les injures, les diffamations ou les outrages dont il pourrait être victime à
l'occasion de ses fonctions (cette liste n'est pas limitative).

2. Conditions d'octroi

Protection fonctionnelle : agent mis en cause pénalement ou civilement
La protection fonctionnelle peut être accordée au fonctionnaire (stagiaire ou titulaire) ou ancien 
fonctionnaire, et à l'agent contractuel ou ancien agent contractuel.
Protection fonctionnelle : agent public victime
La protection fonctionnelle peut être accordée :

- aux fonctionnaires (stagiaires et titulaires) et anciens fonctionnaires ;
- aux agents contractuels et anciens agents contractuels ;
- au conjoint, au partenaire lié par un pacte civil de solidarité, au concubin de l'agent, à ses enfants 
et à ses ascendants directs :
- pour les instances civiles ou pénales qu'ils engagent contre les auteurs d'atteintes volontaires à 
l'intégrité de la personne dont ils sont eux-mêmes victimes du fait des fonctions exercées par l'agent
;
- pour une instance civile ou pénale contre les auteurs d'atteintes volontaires à la vie de l'agent du 
fait des fonctions exercées par celui-ci.

3. Modalités de la demande de bénéfice de la protection

L'agent victime ou mis en cause civilement ou pénalement formalise sa demande de protection dans
les  délais  les  plus  brefs  en  remplissant  le  formulaire  dédié  ou  par  courrier  adressé  au  service
compétent, sous couvert de sa hiérarchie. L'agent doit adresser sa demande à l'administration qui
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l'employait à la date des faits (même si l'agent a connu un changement d'affectation après la date de
survenance des faits en cause). Cette demande doit comporter toutes précisions utiles sur les faits ou
les poursuites et être accompagnée de toutes les pièces utiles pour éclairer l'administration dans sa
prise de décision.

Le supérieur hiérarchique et le chef de service de l'agent accompagnent celui-ci tout au long du
processus.
La  demande  de  protection  fonctionnelle  devra  être  communiquée  à  la  direction  des  affaires
juridiques  (DAJ)  du  secrétariat  général  des  ministères  sociaux,  compétente  pour  toutes  les
demandes  de  protection  fonctionnelle  des  agents  des  services  déconcentrés  et  d'administration
centrale  des  ministères  sociaux.  A la  réception  de  la  demande,  le  département  droit  privé  et
déontologie  de  la  DAJ  procède,  dans  les  meilleurs  délais,  à  l'instruction  du  dossier.
En cas  de  poursuites  pour  faute  de  service  devant  une  juridiction  civile,  la  demande doit  être
accompagnée de toute citation ou assignation délivrée pour ces faits.

En  cas  de  poursuites  devant  une  juridiction  pénale,  les  poursuites  s'entendent  de  la  mise  en
mouvement de l'action publique avec matérialisation des actes de poursuite et non pas de la simple
information  qu'une  plainte  a  été  déposée  contre  l'agent.  Une convocation  en  qualité  de  simple
témoin ne constitue pas un acte de poursuite.

En  ce  qui  concerne  les  cas  d'atteintes  volontaires  à  l'intégrité  de  la  personne,  de  violences,
d'agissements  constitutifs  de harcèlement,  de  menaces,  d'injures,  de  diffamations  ou d'outrages,
aucun  dépôt  de  plainte  n'est  exigé  au  préalable  pour  l'instruction  de  la  demande.
Dans  les  trois  hypothèses  précitées,  les  faits  doivent  se  rattacher  à  l'exercice  des  fonctions  de
l'agent. Par ailleurs, la DAJ apprécie l'exception de faute personnelle susceptible de justifier, le cas
échéant, un rejet de la demande de protection.

La direction des ressources humaines des ministères sociaux (DRH) est associée à l'instruction et au
suivi des demandes de protection fonctionnelle susceptibles d'avoir des implications en matière de
ressources humaines.

La décision, comportant mention des voies et délais de recours, est notifiée à l'agent. S'agissant
d'une décision créatrice de droit, elle ne peut être retirée au-delà d'un délai de quatre mois à compter
de sa notification (sauf si la décision d'octroi a été obtenue par fraude). Toutefois, au vu d'éléments
nouveaux, l'administration peut décider de mettre fin, pour l'avenir, à la protection. L'absence de
réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la réception de la demande
vaut rejet conformément au droit commun.

4. Mise en œuvre

Il appartient à l'administration de définir les modalités de la protection fonctionnelle en fonction de 
la situation, étant précisé que ces modalités ne sont pas exclusives les unes des autres.



Les mesures à mettre en œuvre par la DRH, par la DAJ ou par la hiérarchie de l'agent doivent être 
adaptées à chaque cas d'espèce et peuvent consister notamment en :

- l'apport d'une assistance juridique et administrative au cours de la procédure ;
- des actions de prévention et de soutien de l'agent ;
- des mesures visant à assurer la sécurité de l'agent ;
- le suivi de l'agent à son retour dans le service ;
- l'organisation de réunions de médiation ou de conciliation ;
- une information du procureur de la République ;
- la prise en charge éventuelle de frais d'avocat et de justice, des limites étant prévues par le décret 
n° 2017-97 du 26 janvier 2017.
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